
Document à remettre ou à renvoyer signé à ISF – 33, rue de Naples, 1050 Ixelles 

REF DOCUMENT 20150914_MANDATSEPA_COTISATIONS 
 

 

Mandat de domiciliation européenne SEPA 
 

Indentification du créancier 
 
ISF - Ingénieurs assistance Internationale - Ingénieurs sans Frontières BE23ZZZ0443007512 
 
Débiteur (compléter en majuscules) 
 
Madame Monsieur : ............................................................................................................................. 
Nom : ………………………………………………………………Prénom : …………………………………………………………………………. 
Rue : …………………………………………………………………………………………………………. N° : ………………Bte : ……………… 
Code postal : ………………. Localité : …………………………………………………………Pays : …………………………..…………… 
Date de naissance __/__/____ Téléphone : …………………………...... Email : ………………………………………………….. 
N° Compte IBAN : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Code BIC : _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Cotisation 
En ma qualité de membre effectif, j’autorise le paiement récurrent de ma cotisation annuelle par 
domiciliation 
 
Don 
De plus, au titre de don, j’autorise le paiement récurrent de : 
ANNUEL MENSUEL 
40€* 5€* 
60€* 10€* 
120€* 20€* 
Autre montant : ………………………………€* Autre montant : ………………………………… 
 
* Don déductible fiscalement à partir de 40€ par année civile selon législation belge en vigueur au 15/08/2015 
 
 
Date de signature : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

         
Signature du débiteur : 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Contact ISF : 33, rue de Naples, 1050 Ixelles, 02/319 54 02, info@isfbelgique.org 

En signant ce mandat, vous autorisez: (1) ISF à envoyer des demandes d’encaissements à votre banque pour débiter 
votre compte et, (2) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions reçues de ISF. Vous 
disposez d’un délai de 8 semaines après le prélèvement pour en demander le remboursement auprès de votre 

banque. Votre banque vous fournira volontiers plus d’informations concernant vos droits et obligations. 


